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1. Introduction  

Cette application a pour but d'inscrire les intervenants bénévoles à des formations et de 
valider les agréments pour l’aide à l’encadrement des activités physiques et sportives mises 
en place par l’établissement. 

Les sessions de formations sont créées aux niveaux départementaux et sont mises en place 

par les CPD (Conseillers Pédagogiques Départementaux) ou les CPC (Conseillers Pédagogiques 
de Circonscription).  

Ces conseillers ont la possibilité de valider les compétences des personnes ayant participé à 
ces formations. Une vérification de l’honorabilité aura lieu par une personne habilitée et sera 
indiquée dans l’application afin d’aboutir à l’obtention d’un agrément pour le candidat 
(agrément = compétence + honorabilité). 

Les bénévoles sont inscrits dans l’application par les chefs établissements, directeurs d'école 
ou toute personne ayant le rôle minimum DEC. 

2. Connexion utilisateur 
 

Le périmètre de connexion à l’application couvre l’accès à tous les départements de 
l’académie de Toulouse pour les profils suivants : 

1. CPD : Conseillers Pédagogiques Départementaux 

2. IEN / CPC : Conseillers Pédagogiques de Circonscription 
3. DEC : Directeur d’école 
4. FIJAIS : Vérificateur Fijais 

 
La connexion à l’application « Agrément » se fait via le portail Arena : si2d.ac-toulouse.fr/ 

 
Onglet « Enquêtes et Pilotage » puis « Pilotage académique » ensuite « Gestion des 

Agréments » 
 

 



3. Interface d’accueil 
Lorsque l’utilisateur est connecté, il peut : 

- Consulter ses informations, en cliquant sur l’icône en haut à droite « Mes infos », pour 
voir ses données personnelles, ses établissements de rattachement et les rôles qu’il a 
dans l’application. 

- Retourner au portail ARENA en cliquant sur l’icône en haut à droite de l’écran sur l’item 
« Retour au portail » : 

 

 
 

L’application est composée de menus toujours visibles à gauche de l’écran qui s’affichent à 
l’utilisateur selon son profil CPD, CPC ou DEC. 
 
Profil Périmètre Menus 

CPD Département Thématiques : 
     Consulter  
Activités : 
     Consulter  
     Créer 
Formations : 
     Consulter 
     Créer 
     Valider les compétences des candidats 
Candidats : 
     Consulter 
     Créer 
Agréments : 
     Consulter la liste des candidats agréés 

IEN / CPC  Circonscription Activités : 
     Consulter  
Formations : 
     Consulter 
     Créer 



     Valider les compétences des candidats 
Candidats : 
     Consulter 
     Créer 
Agréments : 
     Consulter la liste des candidats agréés 

DEC Établissement Formations : 
     Consulter 
Candidats : 
     Consulter 
     Créer 
Agréments : 
     Consulter la liste des candidats agréés 

FIJAIS Département Candidats : 
     Consulter 
     Honorabilité 
Agréments : 
     Consulter la liste des candidats agréés 

4. Les thématiques 
Ce menu permet aux utilisateurs ayant le profil « CPD » de consulter la liste des Thématiques pour les 

activités sportives de l’académie de Toulouse. 

Pour les autres profils, ce menu ne s’affiche pas. 

 

À partir de la liste des thématiques, l’utilisateur peut consulter la liste des activités associées à la 

thématique en cliquant sur le bouton «  Voir le détail »   de la colonne « Action »  : 



 

Le bouton « Ajouter une nouvelle activité » permet de rajouter une activité pour la thématique 

affichée à gauche de l’écran. 

5. Les activités 
Le menu des activités permet d’afficher les activités qui existent déjà. 

Seul les profils ayant le rôle CPC et CPD peuvent voir la liste des activités. 

Seul le profil ayant le rôle CPD peut créer, modifier et supprimer les activités de son périmètre. 

 



La liste des activités comprend les informations suivantes :  

- Numéro de l’activité  

- Libellé de l’activité 

- Date de création 

- Nombre de formations créées pour chaque activité 

- Thématique de l’activité 

- Actions sur l’activité :   

o Consulter L’activité 

o Modifier l’activité 

o Supprimer l’activité 

Il est possible d’ajouter une activité à partir de ce menu avec le bouton   en haut 

et en bas de l’écran. 

Il est possible de rechercher une activité dans la zone de recherche par numéro ou par libellé. 

NB. Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant 

 

5.1 Ajouter une activité 
Pour créer une activité, il faut aller au menu principal des « Activités » et cliquer sur « Créer » 

 

Les champs à renseigner sont obligatoires : 

- Libellé : c’est le nom de l’activité 

- Thématique : une activité doit être associée à une thématique 

 

5.2 Consulter une activité 

Pour consulter le détail de l’activité, cliquer sur le bouton  dans la liste principale des activités. 



 

Les informations sur l’activité sont reparties en deux parties :  

- L’écran de gauche contient les informations sur l’activité : 

o Libellé de l’activité 

o L’utilisateur qui a créé l’activité 

o Date de création de l’activité 

o Dernière modification de l’activité 

L’utilisateur peut ajouter une autre activité à partir de cet endroit en cliquant sur :

 

- L’écran de droite contient la liste des formations qui ont été associées à l ’activité avec les 

informations suivantes :  

o Numéro de la formation 

o Libellé de la formation 

o Date de début de la formation 

o Nombre maximum de participants à la formation 

o Nombre de candidats inscrits à cette formation 

o Action sur les formations : voir le détail de la formation 

L’utilisateur peut ajouter une formation pour l’activité sélectionnée, en cliquant sur le bouton :

 

 

 

 
L’utilisateur qui a le rôle DEC ne peut voir que les formations associées aux circonscriptions 
de ses établissements. 
 

 



5.3 Modifier une activité 
Pour modifier une activité, il faut aller au menu principal des « Activités » et cliquer sur « Consulter ». 

 

Ensuite dans la colonne « Action », cliquer sur le bouton « Editer l’activité » 

 

L’utilisateur peut faire les actions : 

- Modifier le libellé de l’activité 

- Modifier la thématique  

5.4 Supprimer une activité 
Le profil ayant le rôle CPD peut supprimer les activités de son périmètre. 

Pour supprimer une activité à partir de la liste des activités, il faut cliquer sur le bouton   

L’utilisateur va avoir le message de confirmation suivant : 

 

 

 

 
La suppression d'une activité va supprimer l'ensemble des formations associées. 
 

 



6. Les formations 
Le profil ayant le rôle CPD peut créer et voir les formations associées aux circonscriptions de son 

département. 

Le profil ayant le rôle CPC peut créer de nouvelles formations, modifier et supprimer les formations 

qu'il a créé. 

Le profil ayant le rôle DEC ne voit que les formations associées aux circonscriptions de ses 

établissements. 

 

À partir du de la liste des formations, l’utilisateur pourra accéder aux informations suivantes : 

- Le numéro de la formation 

- Le libellé de la formation 

- La date de début et de fin de la formation 

- La date de début d’inscription à la formation 

- La date de fin d’inscription 

- Nombre maximum des participants à la formation 

- Le type d’activité  

- La liste des circonscriptions où la formation sera enregistrée 

- Le nombre des candidats inscrits à la formation 

- Aux fonctionnalités de la colonne Action  :    

o Voir le détail de la formation 

o Inscrire les candidats 

o Modifier la formation 

o Télécharger la feuille d’émargement 

o Valider la compétence des candidats  

o Supprimer la formation 

 

À partir de la page Formation, l’utilisateur ayant les droits, peut ajouter une nouvelle formation en 

cliquant sur le bouton :  

Il est possible de rechercher une formation dans la zone de recherche par libellé ou par date.  

NB. Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant 



 

Les formations sont triées par défaut par la date de début de la formation 

Le symbole pour inscrire les candidats est grisé  lorsque : 

 La formation a une date de fin qui a expiré 

 Le nombre maximum des participants n’a pas été saisi lors de la création de la 
formation  

 

6.1 Ajouter une formation 
Les dates de création et de modification d'une activité sont enregistrées automatiquement et affichées 

dans le détail de la formation. 

 

Pour la création d’une formation, l’utilisateur peut renseigner les champs suivant : 

- Libellé : Nom de la formation 

- Activité : Choisie parmi les activités proposées 

- Circonscription : Il est possible de choisir plusieurs circonscriptions lors de la création de la 

formation 

- Nombre de participants maximum : Indispensable pour pouvoir inscrire les candidats 

- Les dates de début et de fin de la formation et de l’inscription 

- La date de fin d'inscription est par défaut 7 jours après la date de fin de la formation. 

 

6.2 Consulter une formation 
La liste des formations contient l'ensemble des formations du périmètre de l'utilisateur pour l'année 

scolaire en cours. 

Pour consulter le détail d’une formation, il faut cliquer sur le bouton «  » de la colonne 

« Action ». 

L’écran suivant contient le détail de la formation ainsi que la liste des candidats inscrits à cette 

formation : 



 

À partir du détail de la formation, l’utilisateur peut : 

- Consulter ou modifier la formation 

- Supprimer la formation 

À partir de la « Liste des candidats », l’utilisateur peut : 

- Voir les informations du candidat 

- Ajouter d’autres candidats à la formation 

- Créer un nouveau candidat  

 

6.3 Modifier une formation 

Pour modifier une formation, il faut l’éditer en cliquant sur le bouton   qui est à deux endroits : 

- La liste des formations, dans la colonne « Action » 

- Le détail de la formation, à gauche de l’écran 

 



 

 

 L’utilisateur qui a le rôle CPD peut modifier et supprimer toutes les formations de son 
périmètre. 

 L’utilisateur qui a le rôle CPC ne peut modifier et supprimer que les formations qu'il a 
créées. 

 
  

6.4 Supprimer une formation 
Le profil ayant le rôle CPD peut supprimer les formations associées aux circonscriptions de son 

département. 

Le profil ayant le rôle CPC peut supprimer les formations qu’il a créé. 

Le profil ayant le rôle DEC ne peut supprimer que les formations associées aux circonscriptions de ses 

établissements. 

Pour supprimer une formation, l’utilisateur peut le faire en cliquant sur le bouton  à partir de 

deux endroits : 

- La liste des formations, dans la colonne « Action » 

- Le détail de la formation, à gauche de l’écran 

L’utilisateur devra confirmer la suppression avec le message suivant : 

 

 

6.5 Inscrire des candidats aux formations 
La liste des formations affiche par défaut les formations pour l'année scolaire en cours. 

Les profil CPD, CPC et DEC peuvent inscrire les candidats aux formations sur leurs circonscriptions. 

Pour inscrire les candidats à une formation, il faut cliquer sur le bouton  

 

La liste des candidats pouvant participer à la formation s’affiche : 



 

L’utilisateur va pouvoir sélectionner les candidats en cochant la première colonne. 

L’écran en haut à droite montre à l’utilisateur le nombre de candidats déjà inscrits par rapport au 

nombre maximal de candidats autorisés pour cette formation : « 2 inscrit(s)/25 maximum » 

Une fois que l’utilisateur a inscrit ses candidats, le message de confirmation s’affiche  : 

 

Lorsque le nombre maximum est atteint, l’utilisateur verra le message suivant : 

 

Si jamais le candidat n’a pas toutes ses informations remplies (Nom, Prénom, Date de naissance, Pays 

de naissance, Ville de naissance, Sexe), l’utilisateur verra le message suivant : 

 

 

 

 

 L’utilisateur qui a le rôle CPC peut inscrire les bénévoles à toutes les formations de son 
périmètre. 

 L’utilisateur qui a le rôle DEC ne peut inscrire les bénévoles que pour les formations 
associées à sa circonscription. 

 L’utilisateur qui a le rôle DEC lors de l'inscription a une formation ne voit la liste que 
des candidats associés à ses établissements et qui ne sont pas encore inscrits à cette 
formation. 

 
 



6.6 Valider la compétence des candidats 
L’application permet de valider la compétence des candidats à partir de l’onglet des formations en 

cliquant sur le lien « Valider les compétences des candidats » pour les utilisateurs qui ont les rôles CPD 

ou CPC. 

 

La liste « Valider les compétences des candidats » contient la liste des formations où les candidats 

sont inscrits pour qu’ils puissent obtenir une compétence. 

Les données qui s’affichent dans le tableau sont : 

- Numéro de la formation 

- Le Libellé de la formation 

- Date de début et de fin de la formation 

- Date de début et de fin d’inscription à la formation 

- Le type d’activité de la formation 

- La circonscription de la formation 

- Le nombre de candidats inscrits à la formation 

- Le nombre de candidats déjà agréés à la formation 

- Le nombre maximum de participants à la formation 

- Action  valider les compétences 

 

Il est possible de rechercher une formation dans la zone de recherche par activité ou par libellé ou par 

rne de circonscription. 

NB. Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant 

 

 

 
La validation d‘une compétence ne signifie pas agrément.  
Agrément = compétence + honorabilité 
 

 

L’action pour valider la compétence des candidats se fait en cliquant sur le bouton   

 



La liste des candidats inscrits pour la formation sélectionnée, s’affiche dans la liste suivante : 

 

Le message suivant s’affiche lorsque les compétences des candidats sont validées : 

 

Un candidat ne peut pas avoir de compétence validée une deuxième fois pour la même période, il 

apparait en grisé dans la liste. 

 

7. Les candidats 
L’utilisateur qui a le profil DEC peut : 

- Créer un candidat et le rattacher aux établissements de son périmètre. 

- Consulter le détail d’un candidat. 

- Modifier les informations liées à l'identité d'un candidat qu’il a créé. 

L’utilisateur qui a le profil FIJAIS peut : 

- Consulter le détail d’un candidat. 

- Vérifier l'honorabilité des Candidats ayant une compétence valide. 

L’utilisateur qui a le profil IEN / CPC / CPD peut : 

- Créer un candidat et le rattacher aux établissements de son périmètre.  

- Consulter le détail d’un candidat. 

- Modifier les informations liées à l'identité d'un candidat. 

- Supprimer un candidat. 

 

 

1. Cocher les cases pour 
sélectionner les candidats 

2. Va l ider les compétences 
des  candidats 



 

La liste des candidats contient les données des candidats bénévoles : 

- Nom et prénom  

- Date de naissance 

- Ville de naissance 

- Pays de naissance 

- Adresse 

- Téléphone 

- Email 

- Établissement(s) 

- Actions sur le candidat :   

o Voir le détail du candidat  

o Modifier les informations du candidat 

o Supprimer le candidat (Réservé aux CPC/CPD) 

Il est possible d’ajouter un candidat avec le bouton :  

Il est possible de rechercher un candidat dans la zone de recherche. 

NB. Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant. 

 

 

 

 Seul le profil CPD ou le CPC peut supprimer un candidat rattaché à sa circonscription 
 

 Le profil DEC doit faire une demande à son CPC ou CPD pour pouvoir supprimer le 
candidat 

 

 

7.1 Ajouter un candidat 
Pour créer un candidat, l’utilisateur peut renseigner les champs suivant : 



 

A la création du candidat, l’utilisateur doit remplir les champs obligatoires suivants pour permettre la 

vérification dans la plateforme FIJAIS  

Les champs obligatoires Les champs complémentaires 

Nom Nationalité 

Prénom(s) Adresse 
Nom de naissance Email 

Date de naissance Téléphone 
Sexe  

Pays de naissance  
Ville de naissance  

Établissement(s) scolaire de rattachement  

 

 

 
 A la création des candidats, l’application vérifie si la personne existe déjà.  
 

 La vérification porte sur le nom, le prénom et la date de naissance.  
 
 Il est possible de rechercher l’établissement scolaire de rattachement par la commune. 
 

Si le candidat existe, il est possible d’annuler la création ou de modifier les données s’il s’agit d’un autre 

candidat. 

 

L’application permet les doublons pour les candidats. 



7.2 Consulter un candidat 

Pour consulter le détail d’un candidat, il faut cliquer sur le bouton «  » de la colonne « Action ». 

Le détail des informations liés aux candidats s’affiche comme suit : 

 

L’écran contient cinq parties : 

- Détails des données du candidat 

- Les formations suivies par le candidat 

- Les compétences obtenues par le candidat 

- L’honorabilité du candidat 

- Les agréments du candidat 

 

 
Les CPC et CPD ont la possibilité de : 

 Supprimer un candidat 

 Ajouter une compétence au candidat sans formation (carte pro)  

 Ajouter une honorabilité de 5 ans sans vérification fijais (fonctionnaires) 
 

 



7.3 Vérifier l’honorabilité des candidats 
Le profil FIJAIS peut accéder à une liste des candidats ayant une compétence valide et dont 

l’honorabilité n’a jamais été vérifiée, ou est périmée, ou va périmer dans les 3 mois.  

 

Il lui est possible de filtrer en haut de page selon l’activité ou la circonscription des candidats. 

La liste des candidats affiche : 

- Nom 

- Prénoms 

- Date de naissance 

- Ville de naissance 

- Pays de naissance 

- Sexe 

- Établissements 

- Honorabilité : « Non renseignée » ou date de fin 

- Formation récente (OUI si moins de 3 mois / NON) 

- Actions  : accéder à la page de vérification de l’honorabilité 

 

Il est possible de rechercher un candidat dans la zone de recherche.  

NB. Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant 

 

Le fait de cliquer sur l’action  affiche une page reprenant l’ensemble des données nécessaires à 

la recherche dans le fichier fijais/fijait : 

 



 

Le bouton  au niveau de chaque ligne permet de copier son contenu afin de pouvoir aisément le 

coller dans le formulaire de recherche fijais/fijait, et dans le même ordre.  

Le bouton  en bas de page permet de conférer une honorabilité d’un an au 

candidat. 

 

 

 
En cas de candidat non honorable, il convient de prévenir les autres acteurs en dehors de 
l’application agrément et de supprimer ce candidat de l’application. 
 

 

8. Les agréments 
Le menu des agréments permet d’afficher les candidats qui ont déjà des agréments. 

Tous les profils CPD, CPC et DEC peuvent voir la liste de tous les candidats agréés. 

Pour voir les candidats agréés par activité ou par établissement, il faut utiliser les deux 
filtres disponibles en haut de page. 



 
 
Pour voir les candidats agréés de son établissement, il est possible aussi de filtrer avec le RNE de 
l’établissement dans le champs recherche à droite 
 

 
 

La liste des candidats agréés contient : 

- Nom et prénom   

- Date de naissance 

- Ville de naissance 

- Établissement 

- Adresse 

- Activité 

- Date de création de la compétence 

- Date d’expiration de la compétence 

- Honorabilité (fin) 

- Actions : Voir le détail du candidat agréé   

 



Il est possible de rechercher un candidat dans la zone de recherche. 

NB. Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant 

 

 

 
Agrément = compétence + honorabilité 
 

 

8.1 Consulter des candidats agréés 

Pour consulter le détail des candidats agréés, il faut cliquer sur le bouton «  » de la colonne 

« Action ». 

 

L’écran contient cinq parties : 

- Détails des données du candidat 

- Les formations suivies par le candidat 

- Les compétences obtenues par le candidat 

- L’honorabilité du candidat 

- Les agréments du candidat 

 

 
Les CPC et CPD ont la possibilité de : 

 Supprimer un candidat 

 Ajouter une compétence au candidat sans formation (carte pro)  

 Ajouter une honorabilité de 5 ans sans vérification fijais (fonctionnaires) 
 

Pour les candidats qui ont une compétence expirée, il y a le symbol e   qui s’affiche à côté 
de la date d’expiration de la compétence. 
 

 



9. Les permissions 
L’administrateur peut effectuer les tâches de gestion des utilisateurs, mais également, accorder des 

droits d’accès. 

9.1 Gestion des utilisateurs 
 

 

La liste des utilisateurs comprend les données suivantes : 

- L’identifiant 

- Le prénom de l’utilisateur 

- Le nom de l’utilisateur 

- L’adresse mail de l’utilisateur 

- Le/les établissement de rattachement 

- L’heure de la dernière connexion 

- Actions :  

o Voir le détail de l’utilisateur 

o Modifier l’utilisateur 

o Supprimer l’utilisateur 

 

Il est possible de rechercher un utilisateur dans la zone de recherche par identifiant, nom, prénom, 

email. 

NB : Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant.  

  



9.1.1 Consulter un utilisateur 

 

 

La partie haute de la page reprend les informations de l’utilisateur : 

- Nom 

- Prénom 

- Identifiant 

- Adresse email 

- Date de dernière connexion 

- Liste des établissements associés à l’utilisateur 

o Ajout automatique = issus des données du LDAP 

o Ajout manuel = effectif uniquement pour l’application Agrément 

 

 

 

Le premier onglet de la section LDAP résume les détails de la fiche LDAP de l’utilisateur.  

 



 

Le second onglet de la section fiche LDAP résume les délégations des ressources avec : 

- Les règles appliquées à l’utilisateur 

- Les habilitations accordées à l’utilisateur 

- Les rôles appliqués sur l’utilisateur  

- Les périmètres appliqués à l’utilisateur  

 

 

Le troisième onglet de la section fiche LDAP comprend le libellé long des établissements sous la 

responsabilité de l’utilisateur. 

 

9.1.2 Modifier un utilisateur 
La modification de l’utilisateur consiste uniquement à lui ajouter ou enlever des établissements de 

rattachement, qui ne sont pas retrouvés dans sa fiche LDAP (indiqués comme étant « ajout manuel ») 

 



9.1.3 Supprimer un utilisateur 

La tentative de suppression affiche un pop-up qu’il convient de valider pour s’assurer de la bonne 

suppression de l’utilisateur. 

 

 

9.2 Gestion des profils 
Un profil est un ensemble de droits d’accès (rôle) sur un périmètre donné. 

 

L’affichage de la liste des profils permet de voir tous les profils enregistrés. Les colonnes disponibles 

affichent : 

- Le libellé du profil 

- Le rôle associé 

- Le périmètre associé  

- Les boutons d’action :  

o Voir le profil 

o Éditer le profil 

o Supprimer le profil 

 



Il est possible de rechercher un profil dans la zone de recherche par libellé, par rôle ou par périmètre. 

NB : Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant.  

 

 

 
Il n’est pas possible de supprimer un profil auquel une habilitation est rattachée. 
 

 

9.2.1 Ajouter un profil 
Pour créer un nouveau profil il faut renseigner le titre du profil, un rôle attribué ainsi que le 

périmètre d’application.  

 

 

9.2.2 Modifier un profil 
La modification du profil permet de modifier le libellé, ajouter/supprimer des rôles ou périmetres  

 

 

  



9.2.3 Supprimer un profil 

La tentative de suppression affiche un pop-up qu’il convient de valider pour s’assurer de la bonne 

suppression du profil.  

 

Cette suppression ne sera pas effective s’il existe au moins une habilitation associée. 

 

 

9.3 Gestion des habilitations 
L’habilitation permet d’accorder un profil à un utilisateur. 

 

Un tableau reprenant la liste des habilitations propose les colonnes suivantes  : 

- Profil (cf §9.2) 

- Email de l’utilisateur 

- Date de début de validité de l’habilitation 

- Date de fin de validité de l’habilitation 

- Si l’habilitation est active (Oui/Non) 

- Actions  

o Voir l’habilitation 

o Modifier l’habilitation 

o Supprimer l’habilitation 

 

Il est possible de rechercher une habilitation dans la zone de recherche par profil ou par email ou par 

date. 

NB : Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant. 

 



9.3.1 Ajouter une habilitation 

La création d’une habilitation nécessite de sélectionner un profil, de renseigner l’adresse email de 

l’utilisateur et d’indiquer les dates de début et de fin de validité. 

 

 

 
Il est important de vérifier que l’utilisateur a un établissement correspondant au périmètre 
du profil qu’on souhaite lui donner. 
 
ROLE_PERIMETRE_ETAB = n’importe quel établissement 
ROLE_PERIMETRE_CIRCO = Circonscription 
ROLE_PERIMETRE_DEPT = DSDEN 
ROLE_PERIMETRE_ACAD = Rectorat 
 
Si tel n’est pas le cas dans ses données issues du LDAP, il convient de lui ajouter un 
établissement pour agrément (cf §9.1.2) 
  

 

9.3.2 Modifier une habilitation 

La modification d’une habilitation permet d’éditer le profil, l’email ou les dates et début et de fin. 

 

 

9.3.3 Supprimer une habilitation 

La tentative de suppression affiche un pop-up qu’il convient de valider pour s’assurer de la bonne 

suppression de l’habilitation. 

 

 

  



9.4 Gestion des règles 
Les règles sont des conditions d‘attribution de droits d’accès en lien avec les attributs LDAP.  

 

Un tableau reprenant la liste des habilitations propose les colonnes suivantes  : 

- L’identifiant 

- La description de la règle 

- La date de début de validité 

- La date de fin de validité 

- Le type de stockage (DB) 

- Les actions sur les règles   

o Voir le détail de la règle 

o Modifier une règle 

o Supprimer une règle 

L’écran permet également d’ajouter une nouvelle règle  

 

Il est possible de rechercher une règle dans la zone de recherche par description ou par date.  

NB : Il est possible de trier les colonnes par ordre croissant ou décroissant.  

 

  



9.4.1 Ajouter une règle 

La date de création d'une règle est enregistrée automatiquement. 

 

Pour créer une règle, l’administrateur doit renseigner les champs suivants : 

- La description de la règle 

- L’attribut du token LDAP à cibler (dn, uid, mail, FrEduFonctAdm, FrEduResDel) 

- L’opérateur de comparaison choisi (égal, contient) 

- La valeur attendue 

- Le stockage de la règle (limité désormais à la base de données (DB), les habilitations ne 

permettent plus de modifier la fiche LDAP de l’utilisateur)  

- Les rôles et périmètres à appliquer 

- Les dates de début et de fin de validité 

- Rendre la règle active ou inactive 



9.4.2 Modifier une règle 

La modification permet d’éditer les champs saisis à la création de la règle.  

La date de modification d'une règle est enregistrée automatiquement. 

 

 

9.4.3 Supprimer une règle 
L’utilisateur peut en cas de besoin, supprimer une règle. Un pop-up de confirmation apparait alors. 


